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QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME 

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME, Y COMPRIS LES AUTRES 
MOYENS QUI S'OFFRENT DE MIEUX ASSURER L'EXERCICE EFFECTIF DES 

DROITS DE L'HOMMB ET DES LIBERTES FONDAMENTALES 

Allemasne, Arsentine, Australie, Autriche, Bahamas, Belqique, 
Bultaarie, Cameroun, Canada# Cap-Vert. Chili, Chyme, Costa 
Rica, Danemark. Eavpte, El Salvador, Esnaane, Ethior>ie, 
Finlande. France- Ghana, Grèce. Guatemala. Guinée-Bissau, 
Honarie. Indonésie, Irlande. Islande, Italie, Lesothp, 
&ettonie, Liechtenstein, Lithuanie, Luxembeura* Madauascar, 
Maroc, Mauritanie, Nicaraaua, . 

Nra éria, N@rv&ae, Nouvelle-- 
i?élandel Pakistan. Panama, Parauuay, Pays-Bas, *P&rou, 
Philiunines. Poloone, Portucral, Hénublique darn&icaim, . Roumanie. Rovaume-Un% de G rande-Bretaune e.WIrlande du NO~& 
Samoa, Sénégal, Guéde, Tchécoslova+ie, Union des Rérubliques 
socialistes soviétiaues, Venezuela et Zimbahwe : Projet& 

résolution 

Renforcement du Centre npur les-droits de l'homme 

Pasnelant S(A résolutions 9a/135 du 15 décembre 1989 et 4W180 du 
21 décembre 1990, 

Ayant à R'esmit les résslations 1989/46 du 6 mars 1989 &Y, 1990/25 du 
27 février 1990 21 et 1991/23 du 5 mars 1991 de la Commission des ùroits de 

&/ Vair D‘ocuments officiels du Conseil économiaue et social, 1989, 
Sus~lément NoA (E/1989/20), chap. II, sect. A. 

2/ Ibid., 1990, Supnlément No 2 et rectificatif (E/1990/22 et Corr.11, 
chap. II, sect. A. 
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l'homme, ainsi que les résolutions 1990647 du 25 mai 1990 et 1991636 du 
31 mai 1991 du Conseil économique et social, 

-pelant étalement sa résolution 456248 B du 21 décembre 1990, et en 
particulier la section VI de cette résolution, 

Considérant que, suivant la Charte des Nations Unies, la promotion du 
respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales constitue l'un des objectifs fondamentaux de l'Organisation, 
pour laquelle elle revêt la plus haute importance, 

Raooelant que dans son rapport de 1991 sur les travaux de i’OrganiSatiOn, 

le Secrétaire général a déclaré que la protection des droits de l'homme était 
désormais l'une des clefs de voûte de la paix 56. 

. . mn& l'importance du rôle du Centre pour les droits de l'homme @I 
ce qui concerne la promotion, la protection et la réalisation des droits de 
l'homme et la nécessité de fournir au Centre des ressources humaines 
suffisantes, en particulier du fait que son volume de travail s'est 
considérablement accru alors que ses ressources n'ont pas augmenté à la même 
cadence que ses responsabilités 06, 

Avant examink le rapport du Secrétaire général Çr6 et notant qu'à sa 
quarante-cinquième session l'Assemblée générale avait alloué des ressources 
accrues pour répondre à la situation critique à laquelle le Centre pour les 
droits de l'?\omme devait faire face en 1991, mais que depuis, le volume de 
travail du Centrer notamment en raison de décisions prises par des organismes 
intergouvernementaux et des organes d'exp@rts, a continué d'augmenter comme 
suite à des préoccupations internationales vivement ressenties, 

Notant éqa,lement que le Centre pour les droits de l'homsne a été chargé 
par la Commission des droits de l'homme et le Conseil économique et social 
d'effectuer des tâches supplementaires après l'établissement du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993, 

1. Souliane qu'il conviendrait, lors de l'examen du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993, d'allouer au Centre pour 
les droits de l'homme des ressources suffisantes en ce qui concerne les 
effectifs et l'assistance temporaire, ainsi que d'autres ressources, pour lui 
permettre de faire face à son volume de travail accru et pour répondre à ses 
besoins, afin qu'ii puisse s'acquitter de toutes les fonctions qui lui sont 
confiées, y compris la préparatior de la Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme et la Conférence elle-même; 

26 Voir pocuments officiels de l'Assemblée c&nercle, quarante-sixième 
gession, Su@émeat No J- (A64661), sect. VI, 

$6 Voir E61990650. 

56 A6466603. 

6 . . . 
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2. e le Secrétaire gén&al de faire en sorte que des ressources 
suffisantes soient allouées au Centre pour les droits de I’homme afin de lui 
permettre d'exécuter pleinement et dans les délais prescrits toutes les 
tâches, y compris les tâches suppl&mentaires, résultant de décisions prises 
par des organismes intergouvernementaux et des organes d'expertst 

3. Frite en outre le Secrétaire général de présenter un rapport 
int&imaire à la Commission des droits de l'homme, lors de sa 
quarante-huitième session, et un rapport final à l'Aasembl&e générale, lors de 
sa quarante-septième session, sur les faits nouveaux relatifs aux activités du 
Centre pour les droits de l'homme et sur les m6sures prises pour appliquer la 
prbente rbolution. 


